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Vincent DELAPORTE est avocat associé auprès du Conseil d’État et de la 
Cour de cassation. L’essentiel de son activité au cabinet est tournée vers 
les dossiers relevant de la Cour de cassation.
Il a une compétence reconnue en droit international privé.

FORMATION
  Docteur d’État en droit, thèse sur le 
thème « Recherches sur la forme des 
actes juridiques en droit international 
privé », 1974, Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne

  Certificat d’aptitude à la profession 
d’avocat au Conseil d’État et à la Cour 
de cassation (CAPAC)

  Membre de l’Association française du 
Droit maritime (AFDM)

DOMAINES 
D’INTERVENTION
Toutes les matières relevant du Conseil 
d’État et de la Cour de cassation, et en 
particulier :

  Droit privé général

  Droit des obligations

  Droit des assurances

  Droit international privé


